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République Démocratique du Congo 

 

 

Cérémonie de lancement officiel du projet  d’« Intégration des initiatives de 

réduction des pertes alimentaires pour les petits exploitants dans les zones a 

déficit vivrier » 

 RBA/GLO/001/SWI 

 

 

Kinshasa, Hôtel Sultani, 17 Mars 2015 

 

 

 

 

 

 

Discours de Monsieur le Ministre de l’Agriculture, Pêche et Elevage  

 

 

Prononcé par le Directeur du Cabinet du Ministre, M. Marcel Kapambwe 
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Meonssieuurs les Représentants des Organisations des Nations Unies basées à 
Rome, 
Madame le Chef de projet RBA, 
Mesdames et messieurs les Directeurs et chefs de service du Ministère de 
l’Agriculture, 
Mesdames et Messieurs à vos titres et qualités respectifs, 
Distingués invités 
 

Aujourd’hui plus que jamais le monde se mobilise pour la lutte contre l’insécurité 

alimentaire, la réduction des pertes agricoles reste un moyen de taille par lequel 

nous pouvons infléchir cette tendance en République Démocratique du Congo. 

Voilà pourquoi nous exprimons nos sincères remerciements  aux initiateurs de ce 

projet et exprimons notre adhésion à sa mise en œuvre et sa réussite en 

République Démocratique du Congo.  

Notre présence à ces assises prouve combien les autorités de la RDC sont 

préoccupées par les problèmes de  sous-alimentation et d’appui aux petits 

exploitants agricoles. On se souviendra que le Gouvernement, s’est engagé dans 

un vaste programme de l’agriculture afin de renforcer la sécurité alimentaire. 

Cependant si nous ne réduisons pas le taux de pertes, des millions de tonnes de 

récoltes continueront de être perdue   avec un impact négatif sur le revenu du 

paysan et la sécurité alimentaire. 

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo s’étant engagé à 

travers le plan national d’Investissement Agricole dans la voie de l’émergence, 

l’apport du projet « Intégration des initiatives de réduction des pertes 

alimentaires pour les petits exploitants dans les zones a déficit vivrier »  dans sa 

première phase, renforcera la confiance des petits exploitants agricoles et 

soutiendra l’accroissement de leurs revenus.  
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Le gouvernement, attend aussi de par ce projet, mettre en œuvre la feuille de 

route issue de la Déclaration de Malabo de l'Union Africaine afin de réduire les 

pertes à l’échelle de 50% d'ici 2025. 

Le projet RBA ainsi  mis en œuvre, nous permettra d’améliorer la sécurité 

alimentaire et les opportunités de revenus grâce à la réduction des pertes 

alimentaires dans les chaines de valeur des céréales appuyées. 

Il contribuera aussi à l’Objectif du Millénaire pour le Développement 1 et au Défi 

Faim Zéro lancé en juin 2012 par le Secrétaire Général des Nations Unies Ban Ki-

moon. Ce projet va en fin nous appuyer dans la formalisation des Politiques, et  

stratégies nécessaires de réduction des pertes post récoltes. 

 

Mesdames et Messieurs, distingués invités, 

Puis-je vous rappeler combien le Ministère de l’Agriculture est heureux de pouvoir 

pleinement s’associer au projet RBA, afin de doter les petits exploitants congolais 

un outil méthodologique d’analyse, de suivi des processus post récolte et de la 

réduction des pertes ? Nous ne pouvons dire que le résultat sera la performance 

des bénéficiaires et la sécurité alimentaire accrues. 

Sans trop vouloir abuser de votre temps, permettez moi, Mesdames et Messieurs, 

d’exprimer particulièrement aux Représentants des Organisations des Nations 

Unies basées à Rome, et à l’ambassade de Suisse en RDC, notre reconnaissance 

pour  l’appui technique et financier apportés pour la réalisation de ce projet.  

Sur ce, je déclare ouvert l’atelier de lancement du projet  « Intégration des 

initiatives de réduction des pertes alimentaires pour les petits exploitants dans 

les zones à déficit vivrier ». 

 

Que vive le projet RBA 
Que vive la coopération RDC/ Agences des Nations unies basées à Rome. 
Que vive la coopération Suisse /RDC 
 
Je vous remercie ! 

http://www.un.org/fr/zerohunger/index.shtml#&panel1-1
http://www.un.org/fr/zerohunger/index.shtml#&panel1-1

